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In dubio pro populo : les projets populaires priment les projets alternatifs du Grand Con-

seil 

Nous soumettons au Grand Conseil le projet de révision partielle suivante de la Constitution du 

canton de Berne : 

Modification de l’article 63 : 

1 Inchangé. 

2 (nouveau) Le Grand Conseil peut joindre un projet alternatif à tout projet soumis à la votation 

facultative ou obligatoire. Si le vote populaire a lieu et qu’aucun projet populaire n’est déposé, le 

corps électoral se prononce sur le projet principal et sur le projet alternatif. Si, en cas de votation 

facultative, le vote populaire n'est pas demandé ou qu’un projet populaire est déposé, le projet 

alternatif est caduc. 

3 (nouveau) 10 000 citoyens et citoyennes peuvent proposer un projet populaire dans les trois 

mois qui suivent la publication d'un projet de loi ou d'arrêté de principe. Le projet populaire a éga-

lement la valeur d'une demande de vote populaire sur le projet du Grand Conseil. 

4 Inchangé. 
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Développement : 

Le projet alternatif du Grand Conseil peut actuellement être utilisé de manière constructive mais 

aussi destructive. Il est constructif par exemple lorsque le Grand Conseil adopte une révision 

législative qui n’est contestée que sur un point, le reste du projet étant largement considéré 

comme judicieux et nécessaire. Dans ce cas, un projet alternatif sans ce point contesté prend 

tout son sens car il permet que les parties non contestées de la révision de loi ne soient pas elles 

aussi automatiquement rejetées en votation populaire. 

Aujourd’hui, le Grand Conseil peut aussi délibérément empêcher un projet populaire à l’aide d’un 

projet alternatif, ce qui s’est produit à plusieurs reprises ces dernières années. Cette situation 

n’est pas satisfaisante, étant donné que dans notre démocratie directe, dans le doute les droits 

populaires doivent primer les intérêts du parlement. Des adaptations minimes de l’article 63 per-

mettraient de résoudre ce problème. 

Si, au contraire, la majorité du Grand Conseil veut que le projet alternatif continue à primer le 

projet populaire, alors logiquement il faudrait dans cas que la votation populaire ait automati-

quement lieu. Toute autre façon de faire est un affront au peuple. 

Destinataire 

 Grand Conseil 


